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n° 264 717 du 30 novembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre K. TERMONIA

Houtmarkt 22

3800 SINT-TRUIDEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2020 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (RDC), contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 juin 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 10 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. HAEGEMAN loco Me K.

TERMONIA, avocats, et S. GOSSERIES, attachée, qui comparait pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’exclusion du statut de réfugié et d’exclusion du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le Commissaire général), qui est motivée de la manière suivante :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes né en 1985 à Matanda au Congo. Vous êtes de nationalité

congolaise et rwandaise et d’ethnie tutsi. Vous êtes de religion catholique, marié depuis 2014 et père de

trois enfants dont une fille qui vous accompagne en Belgique.

En juin 2008, vous êtes étudiant à l’université de Gisenyi lorsque vous êtes recruté de force au sein du

Congrès National pour la Défense du Peuple (CNDP) de Laurent Nkunda. Vous êtes emmené à la

gendarmerie de Gisenyi avec d’autres jeunes tutsi et détenu dans une tranchée pendant deux jours

avant d’être envoyé au Congo. Vous vous retrouvez à Tebero et les dirigeants du CNDP vous
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annoncent que vous allez devoir suivre un entrainement militaire de 3-4 mois. Vous tentez de vous

échapper mais êtes rattrapé et amené devant le colonel [W. N.], un responsable des renseignements au

sein du CNDP, qui vous frappe sérieusement. Vous êtes ensuite jeté dans un cachot à Zigi où vous

restez durant 6 mois. Vous subissez de sérieuses maltraitances durant cette période.

En janvier 2009, Laurent Nkunda est arrêté et c’est le général Ntaganda qui prend la tête du CNDP.

Celui-ci passe un accord avec le gouvernement congolais et accepte que les combattants du CNDP

soient intégrés à l’armée congolaise. Vous ne voulez pas devenir militaire et êtes alors obligé d’intégrer

la branche politique du CNDP. Vous vous installez à Goma et débutez un commerce de pommes de

terre et de lait. Vous continuez à participer aux réunions du parti.

En 2012, les militaires du CNDP dénoncent le non-respect des accords par les autorités congolaises et

organisent une mutinerie. Le général Ntaganda suivi par d’autres forment le M23. Des militaires en

provenance du Sud Kivu passent par la localité où vivent vos parents pour rejoindre le maquis. Le

lendemain, les forces armées congolaises s’en prennent à la population tutsie qui est accusée d’avoir

été complice de ces militaires mutins. Votre mère ainsi que sa cousine sont tuées dans ce contexte. Le

lendemain matin, vous prenez un bus pour vous rendre de Goma à Rubaya mais vous êtes arrêté à une

barrière sur la route de Masisi. Des militaires congolais vous arrêtent et vous insultent car vous êtes

tutsi et donc considéré comme rebelle. Ils tirent sur deux autres jeunes tutsi qui cherchent à s’enfuir.

Vous êtes emmené à Goma et jeté au cachot. Vous êtes interrogé par deux haut gradés congolais qui

vous informent que vous allez être transféré à Kinshasa. Vous êtes finalement relâché grâce à

l’intervention de votre ami [V.] et des membres de votre famille qui ont récolté de l’argent pour payer

votre libération. Vous êtes hébergé par votre ami [V.] mais le soir même, le lieutenant-colonel [B. M.],

l’aide de camp de [B. N.] vous trouve chez votre ami. Il a appris la mort de votre mère et s’adresse à

vous pour essayer de vous impliquer dans le recrutement des jeunes. Il vous entraine à une réunion à

laquelle sont présents des cadres politiques du M23. On vous affecte un rôle de recrutement au

Rwanda. Vous refusez et parvenez à rejoindre le Rwanda de manière officieuse. Vous vous rendez à

Gisenyi où vous rejoignez votre père qui avait fui après la mort de son épouse. Votre père vous incite à

rejoindre les combattants dans le maquis pour venger votre mère. Il prévient les militaires rwandais de

votre présence et en particulier le colonel [S.], commandant du bataillon de Gisenyi. Peu de temps plus

tard, vous et d’autres jeunes tutsi congolais êtes convoqués à une réunion par le capitaine [S.], bras

droit du général [J. K.], alors ministre de la Défense. Le général [E. R.], chef de la région militaire de

Gisenyi, est présent également ainsi que le colonel [N.], proche de [K.]. Vous êtes sollicité pour recruter

des jeunes pour le M23. Au cours de cette réunion, vous exprimez votre scepticisme quant au combat

mené par le M23. Vous provoquez la colère des militaires rwandais et êtes incarcéré durant trois jours.

A votre sortie, vous êtes menacé de mort et prié de collaborer avec le colonel [S.]. Vous êtes chargé

d’enregistrer les militaires et policiers congolais qui quittent les forces régulières congolaises pour

rejoindre le M23 et qui transitent par le Rwanda. De mai 2012 à mars 2013, vous effectuez cette mission

pour le M23. Vous enregistrez entre 400 et 500 hommes.

En septembre ou octobre 2012, vous êtes envoyé au Congo avec une dizaine d’autres personnes

impliquées dans le recrutement pour le M23. Vous vous rendez à la base de Bunagana, base de [J. -M.

R.] ; à la base de Rutshuru, base du chef d’Etat- major [B.] et à la base de Rumagabo base de [S. M.].

Le but est de vous faire rencontrer les dirigeants du M23 et de vous prodiguer une formation sur les

objectifs du mouvement. Au bout de quelques jours, vous rentrez au Rwanda et poursuivez votre

mission.

En mars 2013, le colonel [S.] vous envoie une nouvelle fois au Congo afin de récolter des informations

sur le situation car il existe un conflit entre [R.] et [M.]. Vous vous y rendez et assistez à une conférence

de presse donnée par [R.] mais peu après, le conflit éclate et les troupes des deux commandants se

battent entre elles. Le 15 mars, c’est finalement [M.] qui remporte la victoire. Vous fuyez au Rwanda

avec les partisans de [R.].

Le 1er avril, vous êtes emmené à Kibungo. La ministre rwandaise des réfugiés vient vous faire signer un

document de renoncement à faire partie d’un mouvement politico-militaire. Au sein du camp de Kibungo,

vous êtes coupé de toute communication. Au bout de 6 mois, vous prétendez être malade pour être

soigné à l’hôpital de Kibungo. Vous parvenez à vous échapper et vous rendez à Gisenyi en septembre

2013. Vous vous installez dans la ville avec votre fiancée. A votre arrivée, vous téléphonez à [D. K.], le

responsable des cadres du M23. Vous lui expliquez que vous êtes malade et que vous nécessitez des

soins pour justifier votre « évasion » de Kibungo.
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En novembre 2013, vous vous mariez à Gisenyi.

En 2014, une amnistie est signée par plusieurs ex-combattants du M23. Beaucoup fuient en Ouganda et

au Rwanda. Vous refusez de signer l’amnistie car vous estimez que vous n’avez rien à vous reprocher.

[K.] vous fait savoir que vous êtes libre de vos mouvements mais que vous devez vous présenter

chaque mois à Kibungo pour vous tenir informé de la situation. Ces réunions sont organisées par [J.-M.

R.]. Vous restez ainsi au courant de l’actualité sur le terrain.

En 2015, vous obtenez un passeport rwandais. Les autorité rwandaises vous délivrent ce document

pour vous permettre de vous déplacer plus librement.

En juin 2016, l’Alliance pour le Salut du Peuple (ASP) est créée à l’instigation de [R.]. Le but est de

trouver une solution politique à la situation des réfugiés tutsi au Congo, mais les autorités rwandaises ne

soutiennent pas ce projet politique et ne jurent que par l’intervention armée. Vous figurez parmi les

cofondateurs de ce parti.

En janvier 2017, votre épouse se rend au Congo mais elle est arrêtée par les autorités congolaises car

elle est l’épouse d’un ancien membre du M23. Vous donnez de l’argent pour qu’elle soit libérée.

En 2017, le Major [S.] qui est le secrétaire particulier de [J. K.] vous appelle et vous demande de vous

tenir prêt à aider le général [M.] qui est entré dans la forêt congolaise. Vous êtes chargé de sensibiliser,

mobiliser et recruter des jeunes au sein des camps de réfugiés rwandais.

Fin novembre 2017, vous participez à une réunion à laquelle assiste le général [D. M.], chef de la police

rwandaise, le général [M. M.] et des responsables du M23. On vous annonce la réunification du M23.

Vous êtes missionné pour recruter au sein du camp de réfugiés de Kibuye. Vous ne souhaitez pas

prendre part à cette mission mais vous n’avez pas le choix. Vous faites tout pour reculer l’échéance.

Vous vous mettez d’accord avec le président du camp de Kibuye pour ne pas procéder à un

recrutement forcé au sein du camp.

En décembre, les haut-gradés rwandais vous appellent chaque jour pour vous demander combien de

personnes vous avez recrutées. La pression s’intensifie. En janvier 2018, vous commencez à subir des

menaces. En février 2018, des personnes sont enlevées dont votre cousin. Ce dernier faisait partie des

personnes sensées recruter pour le M23.

Le 15 février 2018, des militaires se présentent à votre domicile. Ils arrêtent votre femme. Celle-ci est

relâchée le lendemain. Vous restez caché durant deux mois chez votre cousin avant d’organiser votre

voyage pour la Belgique. Vous obtenez un visa pour raisons médicales, votre petite fille, [I. C. M.],

souffrant d’une pathologie nécessitant un traitement particulier.

Le 12 juin 2018, vous prenez l’avion au départ de Kigali à destination de Bruxelles. Vous êtes arrivé en

Belgique le 13 juin 2018. Vous introduisez une demande de protection internationale en date du 27

juillet 2018 auprès de l’Office des étrangers. Votre épouse se trouve actuellement en Ouganda.

Elle y a introduit une demande de protection internationale mais n’a pas encore reçu de réponse. Sa

sécurité reste précaire en raison des tensions existant entre le Rwanda et l’Ouganda.

En 2018, votre frère [A. K. K.] a quitté le pays également après avoir été menacé par des militaires qui

lui reprochaient d’être votre frère. Il se trouverait actuellement au Kenya.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Ensuite, le CGRA constate que, bien que vous déclariez avoir la nationalité congolaise et rwandaise

(entretien du 13 mars 2019, p. 2), vous avez voyagé jusqu’en Belgique avec un passeport rwandais et

un visa délivré par l’ambassade belge de Kigali. Il apparait d’après le dossier visa joint au dossier

administratif que votre nationalité actuelle est la nationalité rwandaise.

Au vu de vos déclarations et des informations en la possession du Commissariat général, dont

une copie figure au dossier administratif, le Commissariat général a des raisons sérieuses de

penser que vous vous êtes rendu coupable d’agissements tels que ceux décrits à l'alinéa a) de la

section F de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Pour rappel, les dispositions de cette clause stipulent que : «Les dispositions de cette Convention ne

seront pas applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieuses de penser : a) qu’elles ont

commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l’humanité, au sens des

instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes ; (…)»

L’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, modifiée par la loi du 15 septembre 2006, précise que la

clause d’exclusion s’applique aussi aux personnes « qui sont les instigatrices des crimes ou des actes

énumérés à l’article 1F de la Convention de Genève, ou qui y participent de quelque autre manière. »

L’article 8 (2) du Statut de Rome, qui vise les crimes de guerre, est libellé comme suit : « […] Aux fins

du Statut, on entend par « crimes de guerre » : « […] ; c) En cas de conflit armé ne présentant pas un

caractère international, les violations graves de l'article 3 commun aux quatre Conventions de Genève

du 12 août 1949, à savoir l'un quelconque des actes ci-après commis à l'encontre de personnes qui ne

participent pas directement aux hostilités, y compris les membres de forces armées qui ont déposé les

armes et les personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, détention ou par toute

autre cause : […] ; i) Les atteintes à la vie et à l’intégrité corporelle, notamment le meurtre sous toutes

ses formes, les mutilations, les traitements cruels et la torture ;

ii) Les atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants et dégradants ;

iii) Les prises d’otages ;

iv) Les condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement préalable, rendu par

un tribunal régulièrement constitué, assorti des garanties judiciaires généralement reconnues comme

indispensables ;

d) L’alinéa c) du paragraphe 2 s’applique aux conflits armés ne présentant pas un caractère

international et ne s’applique donc pas aux situations de troubles et tensions internes telles que les

émeutes, les actes isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire ;

e) Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne présentant pas

un caractère international, dans le cadre établi du droit international, à savoir l’un quelconque des actes

ci-après :

i) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre la population civile en tant que telle ou contre

des personnes civiles qui ne participent pas directement aux hostilités ;

ii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre les bâtiments, le matériel, les unités et les

moyens de transport sanitaires, et le personnel utilisant, conformément au droit international, les signes

distinctifs des Conventions de Genève ;

iii) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre le personnel, les installations, le matériel, les

unités ou les véhicules employés dans le cadre d’une mission d’aide humanitaire ou de maintien de la

paix conformément à la Charte des Nations Unies, pour autant qu’ils aient droit à la protection que le

droit international des conflits armés garantit aux civils et aux biens de caractère civil ;

iv) Le fait de diriger intentionnellement des attaques contre des bâtiments consacrés à la religion, à

l’enseignement, à l’art, à la science ou à l’action caritative, des monuments historiques, des hôpitaux et

des lieux où des malades et des blessés sont rassemblés, pour autant que ces bâtiments ne soient pas

des objectifs militaires ;
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v) Le pillage d’une ville ou d’une localité, même prise d’assaut ;

vi) Le viol, l’esclavage sexuel, la prostitution forcée, la grossesse forcée, telle que définie à l’article 7,

paragraphe 2, alinéa f), la stérilisation forcée, ou toute autre forme de violence sexuelle constituant une

violation grave de l’article 3 commun aux quatre Conventions de Genève ;

vii) Le fait de procéder à la conscription ou à l’enrôlement d’enfants de moins de 15 ans dans les

forces armées ou dans des groupes armés ou de les faire participer activement à des hostilités ;

viii) Le fait d’ordonner le déplacement de la population civile pour des raisons ayant trait au conflit, sauf

dans les cas où la sécurité des civils ou des impératifs militaires l’exigent ;

ix) Le fait de tuer ou de blesser par traîtrise un adversaire combattant ;

x) Le fait de déclarer qu’il ne sera pas fait de quartier ;

xi) Le fait de soumettre des personnes d’une autre partie au conflit tombées en son pouvoir à des

mutilations ou à des expériences médicales ou scientifiques quelles qu’elles soient qui ne sont ni

motivées par un traitement médical, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l’intérêt de ces

personnes, et qui entraînent la mort de cellesci ou mettent sérieusement en danger leur santé ;

xii) Le fait de détruire ou de saisir les biens d’un adversaire, sauf si ces destructions ou saisies sont

impérieusement commandées par les nécessités du conflit ;».

Au vu de vos déclarations et de votre profil, le Commissariat général se doit d’examiner si vous

vous êtes rendu coupable, en particulier, de crime(s) de guerre au sens de l’article 1er, F, a, de la

Convention de Genève. Le crime de guerre, tel qu’il est défini par le Statut de Rome mentionné supra

et explicité dans les Éléments des crimes dudit Statut, implique la commission de l’un des crimes

spécifiques répertoriés à l’article 8 (2) dudit Statut, l’existence d’un conflit armé ainsi qu’un lien entre ce

conflit et le crime commis.

S’agissant de l’existence d’un conflit armé, le Commissariat général rappelle qu’en matière d’exclusion,

la Convention de Genève opère une référence expresse aux « instruments internationaux élaborés pour

prévoir des dispositions relatives[…][aux crimes susceptibles d’entraîner l’application de la clause

d’exclusion]» et qu’il convient donc nécessairement d’utiliser la définition du conflit armé telle qu’elle

ressort desdits instruments, et, par conséquent, de la jurisprudence pertinente, soit prioritairement celle

des tribunaux pénaux internationaux. Ainsi, dans son arrêt du 21 mars 2016, The Prosecutor v. Jean

Pierre BEMBA GOMBO, la Cour pénale internationale réitère sa jurisprudence élaborée précédemment

lors de l’affaire Tadic, laquelle définit le conflit armé de la manière suivante : « […] an armed conflict

exists whenever there is a resort to armed force between States or protracted violence between

governmental authorities and organized armed groups or between such groups within a State »

(traduction libre : « […] un conflit armé existe lorsqu’il y a un recours à la force armée entre des États ou

une violence prolongée entre les autorités gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre

de tels groupes à l’intérieur d’un État »), (ICC, Prosecutor v. Duško Tadic a/k/a « Dule » - Decision on

the defence motion for interlocutory appeal on jurisdiction, 2 octobre 1995, § 70).

En l’espèce, si la dynamique des événements qui se sont déroulés en RDC à l’époque des faits fut

complexe et évolutive, le Commissariat général peut néanmoins, tant à la lecture du dossier

administratif qu’en se basant sur des faits notoires, identifier divers éléments pertinents dans

l’appréciation de l’existence d’un conflit armé. Ainsi, il ressort de l’analyse de la situation que les

affrontements qui ont opposé différents belligérants au Nord-Kivu (Alir, FDLR, Maï Maï, M23…), et ce

notamment au moment où vous collaboriez dans le recrutement pour l’un de ces mouvements ont été

d’une telle intensité qu’ils peuvent être qualifiés de conflit armé non international selon le Droit

International Humanitaire : « Un conflit armé non international est un affrontement armé prolongé qui

oppose les forces armées gouvernementales aux forces d’un ou de plusieurs groupes armés, ou de tels

groupes armés entre eux, et qui se produit sur le territoire d’un État. Cet affrontement armé doit

atteindre un niveau minimal d’intensité et les parties impliquées dans le conflit doivent faire preuve d’un

minimum d’organisation» (voir CICR, «Qu’est-ce que le droit international humanitaire ? »,

http://www.icrc.org/Web/fre/sitefre0.nsf/html/humanitarian-law-factsheet; « Conflit armé : Lumières sur la

RDC », Child Rights International Network,

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/Conflits%20armes
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%20lumiere%20sur%20la%20RDC.pdf ; « RDC : dix points clés pour comprendre la guerre au nord

Kivu », https://www.nouvelobs.com/rue89/rue89-afrique/20120822.RUE1989/rdc-dix-points-cles-pour-

comprendre-la-guerre-au-nord-kivu.html; « RD Congo : les rebelles du M23 commettent des crimes de

guerre », https:// www.hrw.org/fr/news/2012/09/10/rd-congo-les-rebelles-du-m23-commettent-des-

crimes-de-guerre).

Le Commissariat général considère également que, au vu de votre recrutement dès 2008 dans le

CNDP, puis dans le M23 et au vu des personnes que vous avez fréquentées et qui comptaient parmi les

personnes dirigeantes de ces mouvements, au vu des réunions auxquelles vous avez assisté et des

formations que vous avez suivies, il est manifeste que vous aviez connaissance de l’existence d’un

conflit armé.

La clause d’exclusion définie par la Convention de Genève relève du pouvoir discrétionnaire de chaque

Etat, la seule condition justifiant son application étant l’existence de « raisons sérieuses de penser » que

l’intéressé s’est rendu coupable de l’un des actes proscrits (Voyez « Guidelines on International

Protection : Application of the Exclusion Clauses : Article 1 F of the 1951 Convention relating to the

status of Refugees », UNHCR, HCR/GIP/03/05, 04/09/2003, p. 20). Elle ne concerne pas uniquement

les auteurs directs des crimes énumérés, mais peut aussi frapper des complices, toute personne

y ayant sciemment et substantiellement contribué ou des membres d’organisations criminelles

jugées collectivement responsables de tels actes, pour autant qu’ils aient agi en connaissance

des objectifs criminels poursuivis et qu’aucune circonstance particulière n’exonérât leur

responsabilité (cf. Schyder, F., The Status of Refugees in International Law, Leyden, A. W. Sijhoff,

1966, p. 277, qui applique ce raisonnement à l’art. 1er, F, a) par référence aux art. 6, 9 et 10 du statut

du Tribunal militaire international de Nuremberg, dont les critères ont aujourd’hui tendance à s’élargir –

voy. Notamment rapport CD I 1989, p. 147, cf., 147 ; Thiam, D. « un acte individuel peut constituer un

crime contre l’humanité s’il s’inscrit dans un ensemble cohérent et dans une série d’actes répétés et

inspirés par le même mobile : politique, religieux, racial ou culturel. »). L’article 25 du statut de la Cour

Pénale Internationale prévoit également que l’acte criminel peut inclure le fait de l’ordonner, le solliciter,

l’encourager, [...].

Par ailleurs, le Commissariat général relève que la présente décision n’a pas pour objet d’établir la

vérité judiciaire, qu’elle ne peut en aucun cas être interprétée comme renversant la présomption

d’innocence dont vous êtes le bénéficiaire, que le niveau de preuve requis par la section F de l’article

1er de la Convention de Genève n’atteint pas celui qui est exigé pour soutenir une accusation

pénale, que la section F de l’article 1er de la Convention de Genève requiert uniquement l’existence de

raisons sérieuses de penser que le demandeur d’asile s’est rendu coupable de l’un des crimes ou

agissements visés par cette disposition (voy. Not. James. C. HATHAWAY, The law of Refugee Status,

Butterworths Canada Ltd Toronto et Vancouver, 1991, p. 215). La procédure d’asile ne requiert pas

l’établissement de preuves formelles qu’exige le cadre d’une procédure pénale et se déroule selon les

règles différentes de celles d’éventuelles procédures pénales nationales ou internationales dont la mise

en oeuvre dépend de considérations d’opportunité de poursuite ou non. De plus, si la procédure d’asile

se déroule indépendamment de la procédure pénale nationale ou internationale, l’autorité administrative

peut, néanmoins, sans se substituer à l’autorité pénale, traiter des faits éventuellement constitutifs

d’infractions pénales en ne les qualifiant pas comme tels mais en tirant les conséquences utiles à sa

mission (voy. en ce sens, Commission des recours des réfugiés, France, 18 février 1986, n°50-266,

Madame Duvalier, décision confirmée par le Conseil d’Etat, France, 31 juillet 1992, reg. 81-962,

Madame Duvalier).

Motivation basée sur les faits

Au vu de vos déclarations et des informations en la possession du CGRA, dont copie figure au

dossier administratif, et au regard des définitions exposées supra, le Commissariat général a

des raisons sérieuses de penser que vous vous êtes rendu coupable d’agissements tels que

ceux décrits à l'alinéa a de la section F de l’article premier de la Convention de Genève du 28

juillet 1951.

En effet, vous avez expliqué avoir été recruté de force au sein du CNDP de Laurent Nkunda dès 2008 et

vous être retrouvé impliqué dans le M23 fondé en avril 2012 à l’instigation de [B. N.]. Vous expliquez

avoir été impliqué contre votre gré dans l’enregistrement des militaires congolais qui rejoignaient les

combattants du M23 et ce, de mai 2012 à mars 2013.
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Or, le CGRA constate que selon les informations objectives jointes à votre dossier, le M23 s’est

rendu coupable de violations graves des droits de l’homme et de faits pouvant être qualifiés de

crimes de guerre durant la période au cours de laquelle vous avez collaboré avec ses dirigeants.

Ainsi, le Rapport du BCNUDH daté du 10 octobre 2014 (dont une copie est jointe au dossier), détaille

les violations des droits de l’homme commises par le M23 au Nord-Kivu entre avril 2012 et novembre

2013.

« Dès le début du mois de novembre 2013, le personnel du BCNUDH a pu avoir accès aux parties des

territoires de Rutshuru et de Nyiragongo qui avaient été sous le contrôle du M23 et y a mené, en

collaboration avec d’autres composantes de la MONUSCO, telles que les sections Protection de l’Enfant

et des Affaires civiles, cinq missions afin d’enquêter sur les violations des droits de l’homme et du droit

international humanitaire qui auraient été commises par le M23 entre avril 2012 et novembre 2013. Le

personnel du BCNUDH a ainsi pu procéder à une vérification des allégations de violations des droits de

l’homme et du droit international humanitaire commises par le M23 dont il avait été informé. Au cours de

ces missions, le personnel du BCNUDH a interviewé plus de 160 personnes, y compris des victimes et

des témoins des violations des droits de l’homme et du droit international humanitaire commises par le

M23. […]

A la suite des diverses enquêtes qu’il a menées depuis le mois d’avril 2012, le BCNUDH est en mesure

de confirmer qu’entre avril 2012 et novembre 2013, des membres du M23 ont commis de nombreuses

violations des droits de l’homme dont des atteintes au droit à la vie à l’encontre de 116

personnes, des atteintes au droit à l’intégrité physique à l’encontre de 351 personnes, dont 161

victimes de viol, des atteintes au droit à la liberté et à la sécurité de la personne à l’encontre de

296 personnes, dont 18 de travaux forcés, et 50 atteintes au droit à la propriété. Il convient de

noter que le nombre réel de violations des droits de l’homme pourrait être beaucoup plus élevé par

rapport à celui repris dans le présent rapport. Il existe d’ailleurs d’autres rapports fiables qui font état

d’autres violations graves du droit international humanitaire et du droit international des droits de

l’homme ainsi que d’activités criminelles commises par des membres du M23 durant leur occupation des

parties de territoires de Nyiragongo et de Rutshuru entre avril 2012 et novembre 2013, et notamment

des exécutions sommaires, des recrutements d’enfants et du trafic illégal de minerais.

[…]

Pendant près de 19 mois d’occupation par le M23 de certaines localités des territoires de Nyiragongo et

de Rutshuru, le BCNUDH a documenté le recrutement forcé d’un nombre élevé de civils, y compris

de membres influents de différentes communautés. Par ailleurs, le Section Protection de l’Enfant de

la MONUSCO a documenté le recrutement de 124 enfants par le M23. En juillet 2012, au moins 60

adultes ont été recrutés par le M23 et ont été forcés à suivre une formation militaire à Bukima et

Runyoni dans le territoire de Rutshuru. Ils ont été enrôlés de force dans les rangs du M23, mais certains

ont réussi à prendre la fuite. Il y a lieu de citer également le cas de 13 autorités locales, dont trois en

provenance des groupements de Kibati, Buvira et Buhumba, qui ont été contraintes à une formation

idéologique et militaire organisée par le M23 au centre de formation de Rumangabo entre le 25 et le 28

janvier 2013. Par ailleurs, dix chefs de localité et deux jeunes hommes ont été enrôlés de force les 1er

et 2 juillet 2013 dans les groupements de Kibumba et Buhumba (à environ 25 kilomètres au nord de

Goma), territoire de Nyiragongo, par un homme armé en tenue militaire du M23. Ils ont été amenés à la

base militaire du M23 à Rumangabo, en territoire de Rutshuru, pour y subir une formation militaire. Les

dix chefs sont retournés dans leur village, tandis que les deux jeunes auraient été enrôlés dans la

branche armée du M23. »

D’après le rapport 2014 sur le Rwanda publié par Human Rights Watch dont une copie est jointe à

votre dossier administratif, le Rwanda a fourni une aide militaire au M23, à savoir un ravitaillement en

armes et en munitions, le recrutement au Rwanda de jeunes hommes et garçons, certains âgés de

moins de 16 ans, l’entrainement des recrues par des officiers rwandais et le déploiement de

troupes rwandaises au Congo pour assister le M23.

De même, d’après les informations récoltées par le CEDOCA et reprises dans le COI Focus du 27

septembre 2016 au sujet de la Situation des membres du Congrès national pour la défense du

peuple (CNDP) au Rwanda dont une copie est jointe à votre dossier, l’armée rwandaise a mené des

recrutements pour le compte du M23 au Rwanda, a assuré des livraisons d’armes et de munitions
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alors que de hauts officiers rwandais « étaient au commande des opérations et de la planification

stratégique du M23 ».

Le rapport de Human Rights Watch du 10 septembre 2012 intitulé « RD Congo : Les rebelles du

M23 commettent des crimes de guerre » va dans le même sens.

« Le 4 juin 2012, Human Rights Watch a indiqué qu’entre 200 et 300 Rwandais avaient été recrutés au

Rwanda en avril et mai et emmenés de l’autre côté de la frontière pour combattre avec les forces du

M23. Depuis lors, Human Rights Watch a recueilli de nouveaux éléments de preuve de recrutements

forcés au Rwanda en juin, juillet, et août, concernant plusieurs centaines de personnes. Se fondant sur

des entretiens avec des témoins et des victimes, Human Rights Watch estime qu’au moins 600 jeunes

hommes et garçons – et peut-être beaucoup plus – ont été recrutés au Rwanda, de force ou par

d’autres méthodes tout aussi illégales, pour aller rejoindre le M23. Ces recrues sont plus

nombreuses que celles qui ont été enrôlées de force par le M23 en RD Congo. »

De même, l’annexe du rapport des experts de l’ONU sur la RDC paru le 20 juin 2013 et dont une

copie figure au dossier, contient encore des informations qui établissent le soutien du Rwanda au

mouvement du M23. On peut notamment y lire :

« 15. Le Groupe s’est entretenu avec 31 ressortissants rwandais précédemment recrutés pour le M23 et

qui ont réussi à s’échapper. Après avoir été interviewés séparément, chacun d’entre eux a confirmé

avoir été recruté au Rwanda. Alors que certains ont été approchés par des « sensibilisateurs » civils, la

majorité d’entre eux ont déclaré avoir été recrutés directement par des officiers des FRD. Des

collaborateurs du M23, d’anciens officiers du CNDP, des politiciens, des anciens combattants du M23 et

des réfugiés congolais au Rwanda ont informé le Groupe qu’un vaste réseau de mobilisation pour le

recrutement a été mis en place dans les principales villes rwandaises situées à la frontière avec

la RDC, ainsi que dans les camps de réfugiés, en ciblant les ressortissants rwandais et des réfugiés

congolais. Des points focaux chargés de recrutement opérant à Kinigi, Ruhengeri, Mudende,

Gisenyi, Mukamira et Bigogwe sont chargés d’identifier et de rassembler les jeunes hommes afin

de les recruter et les remettre aux soldats FRD. Deux réfugiés congolais, ainsi qu’un visiteur du

camp de réfugiés de Nkamira (situé à 27 km de Gisenyi au Rwanda) ont déclaré au Groupe qu’il y a eu

une campagne de sensibilisation systématique dans le camp visant à encourager les jeunes hommes à

rejoindre le M23. […]

Tous les anciens combattants du M23 ont confirmé qu’il y avait des enfants de moins de dix-huit ans

parmi les vagues de recrues. Le Groupe s’est entretenu avec deux garçons de quinze ans qui s’étaient

échappés du M23. Alors qu’un ancien combattant a rapporté qu’il avait vu 28 enfants dans la position de

Ntaganda, un autre témoin a vu au moins 20 mineurs dans la position du M23 à Chanzu. Comme pour

la plupart des recrues du M23, ces enfants reçoivent une arme et suivent une formation très

rudimentaire avant d’être envoyés immédiatement au champ de bataille. […] 27. Depuis mai, les

autorités rwandaises ont entrepris des efforts de grande ampleur pour convaincre des officiers de l'ex-

CNDP et des personnalités politiques du RCD et du CNDP de rejoindre le M23. Plusieurs hommes

politiques ont dit au Groupe que des hauts officiels du gouvernement rwandais les ont directement

contactés. Un homme politique et un officier ex-CNDP ont reconnu que le capitaine FRD [C. S.],

l'assistant personnel du Ministre de la Défense rwandais le général [J. K.], les a appelé à plusieurs

reprises pour les convaincre de rejoindre le M23. Une autre personnalité politique a déclaré au Groupe

que [S.] et [J. N.], le secrétaire permanent du Ministre de la Défense, l’ont appelé et menacé après son

refus de rejoindre le M23. Un autre homme politique interviewé par le Groupe a été contacté par [K.],

[S.], et [N.], tous les trois lui demandant de mobiliser des soutiens pour le M23. Selon trois autres

hommes politiques, Charles Kayonga, le chef d’état-major général des FRD, a appelé des hommes

politiques et les a invités à une réunion sur le M23 à Kigali. L’ancien général CNDP Laurent Nkunda

est également un mobilisateur clé du M23 et a téléphoné aux anciens officiers du CNDP pour les

convaincre de rejoindre la nouvelle rébellion(voir paragraphe 107 du rapport intérimaire). […]

Le soutien militaire sur le terrain a été acheminé par le général [E. R.], le commandant de la division

FRD basée à Gisenyi, ainsi que le général Alexi Kagame ,commandant de la division FRD basée à

Ruhengeri. Tous deux facilitent le recrutement de civils et de soldats démobilisés pour le M23 et

coordonnent les renforts FRD à Runyoni avec les commandants du M23. »

Dans le rapport du groupe des experts des Nations unies sur la RDC de novembre 2012, on peut lire : «

27. Depuis que le Groupe a publié l’additif à son rapport intérimaire, d’autres officiers et soldats de l’ex-
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CNDP ont rejoint les rangs du M23. Plusieurs officiers de l’ex-CNDP et des officiers d’active des forces

armées congolaises ont déclaré que [J. K.] ou son adjoint, le capitaine [C. S.], leur avaient ordonné de

déserter. D’après des combattants et ex-combattants du M23, ainsi que selon des fonctionnaires des

services d’immigration, la plupart des officiers qui ont rejoint les rangs du M23 sont passés par le

Rwanda. D’après eux, les déserteurs franchissent en général la frontière à Goma pour se rendre à

Ruhengeri, où des soldats des forces armées rwandaises les escortent jusqu’à Runyoni en passant par

le Parc national des Virunga. […] Selon d’anciens officiers des forces armées rwandaises ainsi que de

membres et d’anciens officiers du M23, le général [E. R.] se charge de l’appui militaire au sol. […]

RDF commanders established a network of military and civilian recruiters operating for M23 in most of

the villages in western Rwanda, as well as in the refugee camp at Nkamira. The Rwandan town of

Gisenyi, just across from Goma, has become the main centre of recruitment.”

Dans le rapport complet du groupe d’experts des nations unies sur la République Démocratique du

Congo daté du 19 juillet 2013 et dont une copie figure au dossier, on peut encore lire que le M23 a

recruté des enfants soldats, y compris au Rwanda (p. 33).

Il ressort donc de ces informations qu’entre les mois d’avril 2012 à novembre 2013, le M23 s’est

rendu coupable de graves violations des droits de l’homme sur le terrain et que ses dirigeants,

soutenus par des militaires haut-gradés rwandais ont procédé à un recrutement forcé de grande

ampleur, y compris à l’encontre de jeunes mineurs d’âge. Ces violations peuvent être qualifiées

de crimes de guerre au regard des définitions reprises ci-dessus.

Or, il ressort de l’analyse de vos déclarations que vous avez contribué de manière substantielle

au fonctionnement du M23 sur le terrain et que votre responsabilité individuelle ne peut être

exonérée comme vous l’alléguez.

S’agissant de votre implication au sein du M23, le CGRA constate que vous déclarez avoir collaboré

avec le colonel [S.] entre mai 2012 et mars 2013, lui-même sous les ordres du général [R.] (entretien du

13 mars 2019, p. 7). Vous expliquez avoir reçu pour mission la tâche d’enregistrer le nom des militaires

et policiers qui désertaient l’armée et la police congolaises pour rejoindre les rangs du M23.

Interrogé plus en détails sur les responsabilités qui vous ont été confiées durant cette période (entretien

du 12 mars 2020, p. 7), vous maintenez n’avoir reçu pour mission que la tâche d’enregistrer les noms

des militaires et policiers déserteurs des forces régulières congolaises et qui transitaient par Gisenyi

avant de rejoindre Ruhengeri et puis les bases militaires au Congo. Vous affirmez que c’était là votre

unique fonction et que vous avez enregistré entre 400 et 500 noms durant ces quelques mois.

A la question de savoir si vous avez recruté des officiers haut gradés, vous répondez par l’affirmative et

citez en guise d’exemple le colonel [M. S.] qui n’est autre que le frère de [L. N.] (cf information objective

jointe à votre dossier).

Il ressort cependant de vos propos que vous avez vraisemblablement tenté de minimiser votre rôle

durant cette période. En effet, le CGRA estime très peu vraisemblable que de hauts gradés de l’armée

rwandaise déploient de l’énergie pour vous recruter de force, parmi les nombreux jeunes hommes vivant

à Gisenyi pour finalement ne vous confier qu’une tâche de secrétariat. Interrogé à ce sujet, vous

répondez que les militaires rwandais ne voulaient pas confier cette tâche à des Rwandais car ils

voulaient que le soutien de l’armée rwandaise au M23 reste secret (entretien du 12 mars 2020, p. 8).

Votre réponse ne convainc nullement dans la mesure où vous déclarez dans le même temps que ces

recrues congolaises passaient par le bureau du colonel [S.] et que les militaires rwandais ne pouvaient

ignorer un tel va et vient et que vous affirmiez quelques minutes plus tôt que beaucoup de gens à

Gisenyi connaissaient le soutien de l’armée rwandaise aux rebelles de l’ex-CNDP (idem, p. 6).

A la question de savoir si vous avez été sollicité durant cette période pour mobiliser et recruter en faveur

du M23 (idem, p. 8), vous répondez par la négative. Vous expliquez que les responsables savaient que

vous ne vouliez pas rejoindre la rébellion et que vous ne vouliez pas faire le recrutement et qu’ils

savaient que s’ils vous donnaient de telles missions, vous ne les accompliriez pas convenablement

(idem, p. 8). Cependant votre réponse ne convainc pas le CGRA qui estime très peu crédible que des

hauts militaires rwandais prennent la peine de vous recruter pour ensuite ne vous confier qu’une

mission insignifiante, se contentant de votre refus allégué de vous impliquer davantage.

De plus, vous expliquez par la suite que vous avez été envoyé avec un groupe de 12-13 personnes sur

le terrain au Congo, afin de vous rendre compte de la situation sur place, de rencontrer les



CCE X- Page 10

commandants du M23 et de suivre une formation idéologique (idem, p. 9 et 10). Vous déclarez que ces

12-13 personnes étaient chargées du recrutement et que vous seul n’étiez pas impliqué. Il est ici très

peu crédible que vous ayez été mêlé à un groupe de recruteurs et que vous ayez été envoyé rencontrer

les commandants du M23 si réellement vous n’occupiez qu’une fonction de « secrétaire ». Dans le

même ordre d’idées, le fait qu’en 2017, le major [S.], secrétaire particulier du général [J. K.], vous

contacte personnellement et vous demande de vous tenir prêt pour la « mobilisation, sensibilisation et

recrutement » des jeunes conforte encore le CGRA dans sa conviction que vous n’étiez pas un simple

quidam au sein du M23 et que les fonctions que vous avez occupées et la confiance que vous avez

gagnée auprès des dirigeants de ce mouvement étaient plus importantes que vous ne l’avez laissé

entendre au cours de vos entretiens au CGRA.

Le CGRA estime dès lors qu’en recrutant 400 à 500 militaires, policiers et gradés congolais pour

renforcer les rangs du M23 entre mai 2012 et mars 2013, vous avez apporté une aide

substantielle à ce mouvement, mouvement qui, comme exposé supra, s’est rendu coupable

durant la période concernée de violations graves des droits de l’homme.

En effet, vous vous trouviez à Gisenyi, ville considérée comme un point focal pour le

recrutement des combattants du M23 (cf supra) et receviez vos ordres du major [S.] et du général

[E. R.], tous deux personnes clés dans la mobilisation et le soutien stratégique au M23 depuis le

Rwanda. Ces constats factuels permettent de conclure que vous avez participé activement au

recrutement des combattants du M23 depuis Gisenyi, entre mai 2012 et mars 2013.

Interrogé sur ce que vous saviez de ce qui se passait sur le terrain durant la période où vous avez

collaboré avec le M23 (entretien du 12 mars 2020, p. 8), vous répondez que vous entendiez parler des

combats à la radio et que vous pouviez vous renseigner auprès du colonel [S.]. Vous affirmez

cependant que vous n’entendiez pas parler des victimes civiles de ces combats et que vous n’aviez pas

connaissance de jeunes mineurs recrutés de manière forcée (idem, p. 8 et 9). A la question de savoir si,

habitant Gisenyi durant cette période, vous n’aviez pas connaissance de ces recrutements, vous

réitérez votre réponse selon laquelle les mineurs n’étaient pas recrutés. Vous nuancez ensuite votre

réponse déclarant qu’il y avait bien des recrutements forcés mais pas de mineurs (ibidem). Or, au vu

des informations objectives jointes à votre dossier et indiquant que des recrutements forcés ont eu lieu

de manière massive au Rwanda durant cette période et que Gisenyi était un centre névralgique puisque

[L. N.] y résidait et y tenait un rôle clé au niveau du recrutement ; au vu aussi des personnalités des haut

gradés qui vous ont recruté et confié vos missions pour le M23, le CGRA ne peut croire que vous ne

saviez rien des recrutements opérés de manière forcée, y compris auprès des jeunes mineurs d’âge. Le

CGRA estime donc que vous tentez de minimiser votre implication dans de tels recrutements.

Dans le même ordre d’idées, à la question de savoir ce que vous connaissiez des exactions commises

sur le terrain par les combattants du M23 et qui ont finalement abouti à la chute de Ntaganda, traduit

devant la Cour Pénale Internationale, vous répondez avoir entendu parler de cela et que vous ne

vouliez pas collaborer avec ces personnes qui ont commis des crimes et qui sont dénoncées par la

communauté internationale (entretien du 12 mars 2020, p. 9). Vous répétez que votre travail pour ce

mouvement n’a consisté qu’à l’enregistrement des militaires et que vous n’étiez pas actif. Vous affirmez

aussi que vous n’aviez que deux choix : faire ce travail ou mourir (ibidem). Vous minimisez donc à

nouveau tant votre connaissance de ce qui se passait sur le terrain que votre rôle personnel et alléguez

que vous n’aviez pas le choix.

Toujours au sujet de ce que vous saviez de la réalité de terrain, le CGRA constate que vous avez

évoqué au cours de vos entretiens, des voyages au Congo effectués durant la période allant de mai

2012 à mars 2013. Lors de votre premier entretien au CGRA, vous déclarez « entre septembre et

décembre 2012, nous traversions la frontière pour rencontrer les responsables du M23 au Congo (p. 7)

». Au cours de votre second entretien, vous évoquez deux voyages au Congo : un premier environ 4 ou

5 mois après le début de votre mission, soit entre aout et octobre 2012, le second en mars 2013

(entretien du 12 mars 2020, p. 9 et 10). Au cours de votre premier voyage, vous avez visité les trois

bases principales de commandement du M23, à savoir Bunagana, Rutshuru et Rumagabo et avez

rencontré les trois commandants principaux du M23. Vous avez également reçu une formation

idéologique de la part de [F. R.], secrétaire général du M23 (idem, p 10). A la question de savoir si, lors

de ce voyage, vous avez pu vous rendre compte de ce qui se passait sur le terrain, vous répondez par

la négative déclarant que vous ne saviez pas ce qui se passait sur le terrain ou ce qui arrivait à la

population civile (ibidem). Le CGRA estime ici que votre réponse n’est pas convaincante. Il est très peu

crédible qu’alors que vous vous trouviez au coeur du système, vous n’aviez pas connaissance des
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recrutements qui se déroulaient et des abus qui étaient commis sur le terrain. Vos méconnaissances

sont d’autant moins crédibles que vous avez effectué ce voyage avec 12-13 personnes responsables du

recrutement et qu’il est donc légitime de penser que vous avez échangé des informations avec ces

personnes.

Sur la question de votre responsabilité et des circonstances qui pourraient l’exonérer, au cours

de vos deux entretiens, vous expliquez que vous n’avez pas eu le choix et que vous ne pouviez pas

refuser de collaborer avec le M23. Vous relatez avoir tenté d’exprimer votre scepticisme au cours d’une

réunion qui s’est tenue en mai 2012 et à laquelle étaient présents des hauts gradés rwandais mais que

le simple fait de questionner la politique menée vous a valu d’être emprisonné trois jours. Vous relatez

avoir échappé de justesse à une exécution sommaire et avoir été forcé d’accepter de travailler avec le

colonel [S.] (entretien du 13 mars 2019, p. 7 et entretien du 12 mars 2020, p. 7). Vous mentionnez à

plusieurs reprises que vous n’aviez pas le choix, que vous risquiez la mort si vous ne collaboriez pas

(entretien du 13 mars 2019, p. 8, entretien du 12 mars 2020, p. 11 et 13).

Cependant, le CGRA n’est pas convaincu par vos propos. Si le CGRA ne remet pas en cause le fait que

vous avez au départ été enrôlé de force dans le CNDP qui s’est transformé ensuite en M23, plusieurs

éléments de votre récit laissent en effet penser que vous avez eu la possibilité de vous soustraire au

système mis en place par le M23 mais que vous ne l’avez pas fait. Ainsi, lorsque vous êtes approché

par le colonel [M.], l’aide de camp de [N.] en avril 2012, à votre sortie de prison au Congo et que vous

assistez à une réunion à laquelle est présent le secrétaire exécutif du CNDP qui va devenir secrétaire

général du M23, réunion au cours de laquelle on vous confie une mission de recrutement pour le M23,

vous déclarez refuser cette mission mais vous rendez cependant au Rwanda, à Gisenyi, au coeur donc

des événements puisque Laurent Nkunda, ancien chef du CNDP utilisé par le Rwanda dans le

recrutement pour le M23 s’y trouve (cf rapport du Conseil de sécurité de l’ONU S/2013/433). Votre choix

de vous rendre précisément dans cette ville remet fortement en doute votre réelle volonté de vous

distancer du M23.

Ensuite, vous expliquez vous échapper du camp de Kibungo où vous étiez retenu avec d’autres ex-

combattants du M23 et parvenir à rejoindre Gisenyi en septembre 2013. Or, vous expliquez avoir, à ce

moment-là, contacté [D. K.], le responsable des cadres du M23 (entretien du 13 mars 2019, p. 9) afin de

justifier votre évasion. A la question de savoir pourquoi vous choisissez de rappeler ce responsable

alors que vous êtes parvenu à vous évader (entretien du 12 mars 2020, p. 11 et 12), vous répondez que

vous aviez peur d’être recherché et arrêté. Votre réponse ne convainc pas le CGRA qui estime que

votre attitude ne correspond pas à celle que l’on peut légitimement attendre d’une personne qui veut

réellement se soustraire à l’emprise d’un mouvement qu’il réprouve. A la question de savoir si vous

n’avez pas songé à fuir plutôt que d’appeler ce responsable (ibidem), vous répondez par l’affirmative

mais ajoutez que vous n’aviez aucun endroit où aller. Votre réponse ne convainc pas le CGRA qui

constate que vous avez malgré tout trouvé une solution pour fuir en 2018. Le fait que vous n’ayez pas

fui dès 2013 alors que vous en aviez la possibilité et que vous ayez continué à participer aux réunions

du M23 durant plus de quatre ans avant votre départ du pays remet sérieusement en doute votre réelle

volonté de vous distancier de ce mouvement.

Dès lors, le CGRA estime que votre responsabilité personnelle ne peut être exonérée.

Au cours de votre second entretien au CGRA, vous avez été confronté à la possibilité d’être exclu du

bénéfice de la protection internationale pour les raisons exposées ci-dessus et la possibilité vous a été

laissée de réagir (entretien du 12 mars 2020, p. 13). En guise de réaction, vous répétez que votre rôle

était limité à l’enregistrement de noms, que vous n’avez jamais participé à des réunions pour planifier

des crimes ou des combats. Vous affirmez que votre coeur et vos mains sont propres. Vous réitérez le

caractère forcé de votre implication et le fait que vous risquiez la mort si vous n’aviez pas collaboré.

Vos explications rejoignent vos précédentes déclarations qui ont été analysées supra et qui ont été

jugées insuffisantes à remettre en doute qu’il existe de sérieuses raisons de penser que vous vous êtes

rendu coupable d’agissements tels que ceux décrits à l'alinéa a de la section F de l’article premier de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne

justifient pas une autre décision.
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La carte d’électeur congolaise datée du 9 juillet 2011 est un indice que vous aviez cette nationalité à

cette date, élément non remis en doute par le CGRA.

Il en va de même de l’attestation de pertes de pièces délivrée le 14 mai 2003 par les autorités de la

province du Nord-Kivu. Ces documents ne remettent cependant pas en cause le fait que vous avez

obtenu la nationalité rwandaise par la suite et que vous avez voyagé avec un passeport rwandais.

Le document intitulé « serment de renoncement au statut des politiciens auprès des groupes armés » et

daté du 14 avril 2013 prouve que vous avez été membre du M23, ce qui n’est pas remis en cause.

Les photographies vous illustrant aux côtés de personnalités importantes du M23 prouvent que vous

étiez impliqué dans le mouvement et que vous avez rencontré ses dirigeants. Ces photos confortent le

CGRA dans sa conviction que votre rôle au sein du M23 n’était pas aussi limité que vous l’avez laissé

entendre au cours de vos entretiens au CGRA.

La déclaration politique N0 001/DP/ASP/2016 portant création de l’Alliance pour le Salut du Peuple en

date du 3 juin 2019 et qui porte votre signature, prouve que vous avez fait partie de la création de ce

mouvement, ce qui n’est pas remis en cause par le CGRA.

Le certificat de demandeuse d’asile au nom de votre épouse et délivré par l’Ouganda en date du 19

juillet 2018 et le document délivré par le HCR en date du 14 septembre 2018 prouvent que votre épouse

a fui le pays et se trouve actuellement en Ouganda, ce qui n’est pas remis en doute par le CGRA.

Partant et de l’ensemble de ce qui a été développé supra, le Commissariat général considère

qu'il y a des raisons sérieuses de penser que vous avez commis des crimes tels que ceux

décrits à l'alinéa a de la section F de l’article premier de la Convention de Genève du 28 juillet

1951.

Quant à la protection subsidiaire, il convient d'appliquer l’article 55/4, § 1er, a) de la Loi du 15

décembre 1980 précitée, lequel dispose que: «un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire

lorsqu'il existe des motifs sérieux de considérer : a) qu'il a commis un crime contre la paix, un crime de

guerre ou un crime contre l'humanité tels que définis dans les instruments internationaux visant à

sanctionner de tels crimes». Ajoutons que l’art. 55/4 précise que cette disposition «s'applique aux

personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes précités, ou qui y participent de quelque

autre manière». Votre collaboration avec des instances dirigeantes du M23 dans le cadre du

recrutement pour ce mouvement, peut être qualifié de crime de guerre. Il y a donc lieu également de

vous exclure du statut de protection subsidiaire.

En conclusion, conformément à l’article 57/6, § 1er, 5° de la Loi sur les étrangers, le Commissaire

général décide de vous exclure de la protection prévue par la Convention de Genève ainsi que de celle

prévue par la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur la base des articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, vous êtes exclu(e) du statut de

réfugié et du statut de protection subsidiaire.

Le Commissariat général est d’avis que vous ne pouvez être refoulé de manière directe ou indirecte

vers le Rwanda. En effet, vous avez refusé de collaborer avec des militaires haut gradés rwandais dans

leur volonté de recruter des combattants pour aller se battre en République Démocratique du Congo et

nourrissez donc une crainte fondée de subir des persécutions en cas de retour. Une mesure

d’éloignement est incompatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, du Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/6, § 5, et 55/2
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de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) d’annuler

la décision entreprise ainsi que de réformer la décision attaquée et de reconnaitre la qualité de réfugié

au requérant.

3. Les documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête les photocopies des notes de ses entretiens personnels au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que de deux témoignages.

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise exclut le requérant de la protection internationale au motif qu’il existe des raisons

sérieuses de penser qu’il s’est rendu coupable d’actes relevant de l’article 1er, section F, a, de la

Convention de Genève et de l’article 55/4, § 1er, alinéa 1er, a, de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen du recours

A. Le cadre légal

5.1. L’article 1er, section F, de la Convention de Genève est libellé de la manière suivante :

« Les dispositions de cette Convention ne seront pas applicables aux personnes dont on aura des

raisons sérieuses de penser :

a) qu'elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité, au

sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des dispositions relatives à ces crimes ;

b) qu'elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays d'accueil avant d'y être

admises comme réfugiés ;

c) qu'elles se sont rendues coupables d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations

Unies. ».

L’article 55/2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 se réfère à cet article de la Convention de

Genève :

« Un étranger est exclu du statut de réfugié lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, E ou F de la

Convention de Genève. Tel est également le cas des personnes qui sont les instigatrices des crimes ou

des actes énumérés à l'article 1 F de la Convention de Genève, ou qui y participent de quelque autre

manière. »

5.2. L’article 55/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière suivante :

« Un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il existe des motifs sérieux de

considérer :

a) qu'il a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre l'humanité tels que

définis dans les instruments internationaux visant à sanctionner de tels crimes ;

b) qu'il s'est rendu coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies tels

qu'ils sont énoncés dans le préambule et aux articles 1 et 2 de la Charte des Nations unies ;

c) qu'il a commis un crime grave ;

L'alinéa 1er s'applique aux personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes précités, ou qui

y participent de quelque autre manière. »
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5.3. Le Conseil rappelle que les clauses d’exclusion sont de stricte interprétation. Par ailleurs, même

si le niveau de preuve requis n’atteint pas celui qui est exigé pour soutenir une accusation pénale, il

faut néanmoins qu’il existe des « raisons sérieuses de penser » que le demandeur s’est rendu

coupable de l’un des crimes ou agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de

Genève ou des « motifs sérieux » pour aboutir à la même conclusion sur la base de l’article 55/4, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980. Ainsi, la partie défenderesse doit fournir des éléments suffisamment

clairs et crédibles de nature à soutenir ses allégations (voir notamment les Principes directeurs sur la

protection internationale n° 5 ; Applications des clauses d’exclusion : article 1F de la Convention de

1951 relative au statut des réfugiés, septembre 2003, § 35).

5.4. Enfin, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2,

§ 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il

« soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge

administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de

confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire

général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit

confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit

la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95).

B. La décision du Commissaire général

a. L’exclusion de la protection internationale

5.5. La partie défenderesse exclut le requérant de la protection internationale au motif,

principalement, qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’est rendu coupable de crimes de

guerre. Elle se fonde pour ce faire, s’agissant de l’exclusion de la qualité de réfugié, sur l’article 55/2 de

la loi du 15 décembre 1980 et sur l’article 1er, section F, a, de la Convention de Genève ainsi que,

s’agissant de l’exclusion du statut de protection subsidiaire, sur l’article 55/4, § 1er, alinéa 1er, a, de la loi

du 15 décembre 1980.

5.5.1. La partie défenderesse s’appuie essentiellement sur les déclarations du requérant devant les

instances d’asile ainsi que sur des informations déposées au dossier administratif ; ces informations

sont pour l’essentiel constituées d’articles et de rapports relatifs au « Mouvement du 23 mars » (ci-

après dénommé M23) et aux crimes commis lors de la guerre du Kivu (dossier administratif, pièce 28).

5.5.2. Elle fait ensuite valoir qu’il ressort des informations qu’elle dépose au dossier administratif que le

M23 a perpétré de graves violations des droits de l’homme et des crimes de guerre pendant la période

où le requérant y était actif (dossier administratif, pièce 28). Elle expose ainsi, à la suite de diverses

considérations factuelles et théoriques, qu’il peut être conclu à l’existence d’un conflit armé non

international à l’époque en République démocratique du Congo (ci-après dénommée RDC). Elle fait

ensuite état de diverses informations témoignant des exactions commises par le M23 à l’époque où le

requérant en était membre et, outre de nombreuses atteintes à la vie ou à l’intégrité physique, elle

évoque en particulier des campagnes massives de recrutement forcé, y compris à l’encontre de jeunes

mineurs d’âge. Elle cite à cet effet un rapport de l’organisation Human Rights Watch du 10 septembre

2012, intitulé « RD Congo : les rebelles du M23 commettent des crimes de guerre », selon lequel, entre

juin et aout 2012, au moins six cents jeunes hommes et garçons – et peut-être aussi beaucoup plus –

ont été recrutés au Rwanda, de force ou par d’autres méthodes tout aussi illégales, pour aller rejoindre

le M23 (dossier administratif, pièce 28, document n° 7). La partie défenderesse cite encore des

rapports des Nations Unies selon lesquels le M23 a recruté des enfants-soldats au Rwanda (dossier

administratif, pièce 28, documents n° 1 à 4). Enfin, elle fait état de ce que Gisenyi était le principal

centre de recrutement du M23 et cite plusieurs noms de personnalités du M23 impliquées dans les

crimes reprochés.

5.5.3. Elle considère encore qu’à la lumière des déclarations du requérant, il peut être constaté que

celui-ci a contribué de manière substantielle au fonctionnement du M23 sur le terrain. Elle constate tout

d’abord que le requérant relate avoir été chargé d’enregistrer les noms des militaires et policiers

désertant l’armée et la police congolaises pour rejoindre le M23. Elle avance ensuite que le requérant a

vraisemblablement tenté de minimiser son rôle au sein du M23. Elle fonde ce constat, essentiellement,

sur les déclarations mêmes du requérant ; elle estime peu vraisemblable que le requérant ait été
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recruté de force par de hauts gradés de l’armée rwandaise afin de n’effectuer qu’une tâche de

secrétariat ; elle considère peu crédible que le requérant ait été envoyé, avec des recruteurs, pour

rencontrer des dirigeants du M23 s’il n’avait que cette tâche insignifiante. Elle relève également que le

requérant affirme avoir été contacté par le major S., bras-droit du général J. K., afin de recruter des

jeunes. Elle constate enfin que le requérant s’est rendu à Gisenyi, point focal du recrutement des

combattants du M23 à l’époque. Quant à la méconnaissance, alléguée par le requérant, des exactions

et recrutements forcés commis par le M23, la partie défenderesse estime que les propos du requérant

ne sont nullement convaincants ; elle considère qu’à la lumière de ses déclarations, de sa position et de

ses lieux de séjours, il n’est pas crédible qu’il ignore ces éléments.

5.5.4. Enfin, elle estime que le requérant ne fait état d’aucun élément suffisant afin de l’exonérer de sa

responsabilité. Elle observe ainsi que, s’il n’est pas contesté que le requérant a été enrôlé de force, à

l’origine, au sein du Congrès National pour la Défense du Peuple (ci-après dénommé CNDP),

transformé ensuite en M23, il a cependant eu la possibilité de s’y soustraire par la suite. Elle estime

ainsi que les propos du requérant quant à la contrainte subie par la suite manquent de crédibilité. Elle

fait ainsi état du fait que le requérant, alors qu’il refuse de recruter pour le M23, choisit pourtant de se

rendre précisément dans la ville qui constitue le centre névralgique du recrutement par ce mouvement

et d’y contacter un responsable du M23. Elle considère qu’il ne présente aucun élément convaincant de

nature à justifier qu’il n’ait pas cherché à se soustraire à cet enrôlement forcé en prenant la fuite à un

moment ou un autre, d’autant plus qu’il a eu la possibilité de voyager.

5.5.5. En conclusion, la partie défenderesse estime qu’il ressort des éléments exposés ci-dessus qu’il

existe des raisons sérieuses de penser que le requérant s’est rendu coupable de crimes de guerre au

sens de l’article 1er, section F, a, de la Convention de Genève et des articles 55/2 et 55/4, § 1er, alinéa

1er, a, de la loi du 15 décembre 1980.

b. L’avis du Commissaire général relatif à l’éloignement du requérant

5.6. Sur la base de l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse émet l’avis

que le requérant ne peut pas être refoulé vers le Rwanda en raison d’une crainte fondée de persécution

en cas de retour, en raison de son refus de collaborer avec des militaires haut gradés rwandais.

C. La requête

5.7. La partie requérante conteste son exclusion pour différents motifs.

5.7.1. Elle conteste tout d’abord avoir participé elle-même au recrutement et insiste sur le fait que le

requérant n’a effectué qu’une tâche de secrétariat et qu’il a « simplement ‟aidé” les responsables du 

M23 ».

5.7.2. Elle insiste ensuite sur la contrainte qui pesait sur le requérant et affirme à cet égard que « c’était

aider ou la mort ».

5.7.3. Elle produit ensuite deux témoignages desquels il ressort, selon elle, que le requérant a été

victime de recrutement forcé et n’a pas lui-même été impliqué dans les exactions du M23.

5.7.4. Elle reproche ensuite à la partie défenderesse d’avoir « omis d’examiner si les recrutements

forcés dans les organisations comme le CNDP ou le M23 sont courants dans la région d’où le

requérant est originaire ».

5.7.5. Enfin, elle fait état du fait que la seule présence du requérant, liée à la notoriété de son père,

suffisait à convaincre de nouvelles recrues tutsi.

D. L’appréciation du Conseil

5.8. Le Conseil rappelle que l’application d’une clause d’exclusion pour crime de guerre en matière

de protection internationale nécessite de déterminer, à titre liminaire, s’il est question de conflit armé,

au sens du droit international humanitaire (I). Il convient ensuite d’examiner, d’une part, si un acte

susceptible d’exclusion a été commis (II) et, d’autre part, s’il existe des raisons sérieuses de penser que

la responsabilité individuelle du requérant est engagée à cet égard (III). Cette approche, développée

infra, est conforme aux recommandations du Bureau européen d’appui en matière d’asile (ci-après
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dénommé EASO), telle qu’elles sont explicitées dans ses publications ad hoc, à savoir le Judicial

analysis – Exclusion : Articles 12 and 17 Qualification Directive – 2nd edition, 2020 et le Guide pratique

de l’EASO : Exclusion, Janvier 2017. Les développements qui suivent tiennent aussi compte de la

jurisprudence pertinente de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la Cour de

justice) et de la Cour pénale internationale, ainsi que du Statut de Rome de la Cour pénale

internationale, fait à Rome le 17 juillet 1998 et entré en vigueur le 1er juillet 2002 (ci-après dénommé le

Statut de Rome).

I. L’existence d’un conflit armé

5.9.1. Le conflit armé se définit, au sens du Statut de Rome, comme une situation où l’on constate

« […] un recours à la force armée entre États ou un conflit armé prolongé entre les autorités

gouvernementales et des groupes armés organisés ou entre de tels groupes au sein d'un État »

(Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), Le Procureur c/Dusko Tadic, Arrêt Relatif à

l'Appel de la Défense concernant l'Exception Préjudicielle d'Incompétence, IT-94-1-A, 2 octobre 1995,

§ 70).

5.9.2. Le conflit armé ne présentant pas un caractère international a lui été plus précisément défini par

la Cour pénale internationale de la manière suivante :

« Par conséquent, aux fins de l’interprétation du concept de « conflit armé ne présentant pas un

caractère international » telle que consacrée par le Statut, la Chambre conclut qu’un tel conflit se

caractérise par le déclenchement d’hostilités armées atteignant une certaine intensité, laquelle doit être

supérieure à celle des situations de troubles et de tensions internes telles que les émeutes, les actes

isolés et sporadiques de violence ou les actes de nature similaire, et se déroulant sur le territoire d’un

État. Ces hostilités peuvent éclater entre i) les autorités du gouvernement de cet État et des groupes

armés dissidents organisés ou ii) des groupes armés organisés entre eux » (Cour pénale internationale

(CPI), Le Procureur c/Jean-Pierre Bemba Gombo, Décision rendue en application des alinéas a, et b,

de l’article 61‐7 du Statut de Rome, relativement aux charges portées par le Procureur à l’encontre de

Jean‐Pierre Bemba Gombo, ICC‐01/05‐01/08, 15 juin 2009, § 231)

5.9.3. En l’espèce, il ressort des informations présentes au dossier administratif qu’à l’époque

concernée l’État congolais était confronté à une situation de conflit armé dans le Sud Kivu, ne

présentant pas un caractère international. En effet, il ressort tant de faits notoires que des informations

figurant au dossier administratif (pièce 28), que les affrontements qui opposaient les différentes factions

parties au conflit sur le territoire de la RDC à cette époque, ont été d’une telle intensité qu’ils peuvent

être qualifiés de conflit armé non international. Le Conseil note, au surplus, que les possibles éléments

d’extranéité du conflit, à savoir essentiellement l’implication officieuse du Rwanda et la commission de

certains faits criminels sur le territoire rwandais, ne présentent pas de pertinence en l’espèce car la

qualification de conflit armé interne ou international n’implique pas, in casu, d’examiner les faits de la

cause sous un angle différent. Le Conseil estime donc suffisant de retenir l’existence d’un conflit armé

ne présentant pas un caractère international en l’espèce.

II. L’existence d’un acte susceptible d’entrainer l’exclusion, en l’espèce, d’un crime de guerre

5.10. L’existence d’un conflit armé non international à l’époque des faits reprochés au requérant ayant

été établie supra, il convient désormais d’établir si un ou des actes susceptibles d’entrainer l’exclusion

ont été commis, en particulier, en l’espèce, des crimes de guerre. Ceci nécessite de se pencher sur des

éléments tant matériels que contextuel et de déterminer (1) si des actes pouvant être qualifiés de

crimes de guerre au sens du droit international humanitaire et, en l’espèce, en particulier de l’article 8,

2, e, du Statut de Rome ont été commis et (2) s’il existe un lien entre eux et le conflit armé

susmentionné.

(1) Les éléments matériels : l’existence d’actes pouvant être qualifiés de crimes de guerre au sens

du droit international humanitaire

5.11.1. Le Conseil rappelle que le crime de guerre est notamment défini par l’article 8, 2, e, du

Statut de Rome lequel dispose ainsi :

« Les autres violations graves des lois et coutumes applicables aux conflits armés ne présentant pas un

caractère international, dans le cadre établi du droit international, à savoir l'un quelconque des actes ci-
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après : […] vii) Le fait de procéder à la conscription ou à l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans

dans les forces armées ou dans des groupes armés ou de les faire participer activement à des

hostilités ; […] »

Des précisions utiles sont apportées dans les « éléments des crimes » du Statut de Rome, lesquels

explicitent, en particulier, les différents éléments constitutifs matériels requis afin de qualifier des faits

particuliers de crimes de guerre. Ainsi, il en ressort que les éléments matériels de l’enrôlement

d’enfants de moins de quinze ans en tant que crime de guerre, au sens de l’article 8, 2, e, vii, du Statut

de Rome, sont les suivants (https://www.icc-cpi.int/NR/rdonlyres/7730B6BF-308A-4D26-9C52-

3E19CD06E6AB/0/ElementsOfCrimesFra.pdf) :

« 1. L’auteur a procédé à la conscription ou à l’enrôlement d’une ou plusieurs personnes dans une
force ou un groupe armés ou les a fait participer activement aux hostilités. 2. Ladite ou lesdites
personnes étaient âgées de moins de 15 ans. […] »

5.11.2. En l’espèce, il ressort très clairement des différents rapports déposés au dossier

administratif, et cités dans la décision entreprise, que le M23 a procédé au recrutement forcé de

nombreuses recrues, en ce compris d’enfants, à la période pendant laquelle le requérant y était actif.

En effet, il ressort de ces informations que « [la] [s]ection [p]rotection de l’[e]nfant de la MONUSCO a

documenté le recrutement de 124 enfants par le M23 » (dossier administratif, pièce 28, document

n° 4) ; que l’organisation Human Rights Watch a documenté le recrutement au Rwanda de jeunes,

certains âgés de moins de seize ans, pour le bénéfice du M23 et qu’elle estime qu’ « au moins 600

jeunes hommes et garçons – et peut-être beaucoup plus – ont été recrutés au Rwanda de force ou par

d’autres méthodes tout aussi illégales, pour aller rejoindre le M23 » (dossier administratif, pièce 28,

document n° 7) ; qu’un rapport d’experts onusiens relate que « [t]ous les anciens combattants du M23

ont confirmé qu’il y avait des enfants de moins de dix-huit ans parmi les vagues de recrues » et poursuit

en évoquant les cas de deux jeunes de quinze ans, de 28 enfants ou encore de 20 mineurs (dossier

administratif, pièce 28, document n° 3) ; que le rapport du groupe d’experts des Nations Unies sur la

RDC du 19 juillet 2013 fait état du recrutement d’enfants-soldats par les groupes armés évoluant dans

l’est de la RDC et évoque notamment s’être « entretenu avec 23 anciens enfants soldats âgés de 8 à

17 ans » (dossier administratif, pièce 28, document n° 2). Ce dernier rapport souligne que, si le M23 nie

recruter des enfants, la réalité est tout autre puisque des enfants-soldats déserteurs du M23 ont pu être

identifiés (ibid.) et que leur nombre est, de surcroit, très certainement sous-évalué. Par ailleurs, le

Conseil constate qu’il ressort des diverses informations déposées au dossier administratif que le M23

s’est rendu coupable de nombreuses autres violations des droits de l’homme et du droit international

humanitaire, en commettant notamment des meurtres, des viols ou des pillages (dossier administratif,

pièce 28).

5.11.3. Par conséquent, le Conseil estime qu’il est établi que le M23 s’est rendu coupable d’actes

pouvant être qualifiés de crimes de guerre, en particulier du recrutement d’enfants-soldats, au sens de

l’article 8, 2, e, vii, du Statut de Rome, à l’époque où le requérant y était actif.

(2) L’élément contextuel : le lien avec le conflit armé

5.12. De toute évidence en l’espèce, la nature des actes susmentionnés – le recrutement d’enfants-

soldats – établit à suffisance que ces actes sont en lien direct avec le conflit armé.

Dès lors, à la lumière de l’ensemble des éléments relevés supra, le Conseil estime qu’il est établi que le

M23 s’est rendu coupable de crimes de guerre, en particulier du recrutement d’enfants-soldats, au sens

de l’article 8, 2, e, vii, du Statut de Rome, à l’époque où le requérant y était actif.

III. La détermination de la responsabilité individuelle du requérant

5.13. Si l’existence de crimes de guerre commis par le M23 a été examinée supra, il convient

désormais de déterminer s’il existe des raisons sérieuses de penser que la responsabilité individuelle

du requérant est engagée à cet égard.

5.13.1. Le Conseil rappelle que le Statut de Rome vise la responsabilité pénale individuelle dans

son article 25, qui dispose notamment de la façon suivante :
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« […] 3. Aux termes du présent Statut, une personne est pénalement responsable et peut être punie

pour un crime relevant de la compétence de la Cour si :

a) Elle commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjointement avec une autre personne ou

par l'intermédiaire d'une autre personne, que cette autre personne soit ou non pénalement

responsable ;

b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d'un tel crime, dès lors qu'il y a commission ou

tentative de commission de ce crime ;

c) En vue de faciliter la commission d'un tel crime, elle apporte son aide, son concours ou toute autre

forme d'assistance à la commission ou à la tentative de commission de ce crime, y compris en

fournissant les moyens de cette commission ;

d) Elle contribue de toute autre manière à la commission ou à la tentative de commission d'un tel crime

par un groupe de personnes agissant de concert. Cette contribution doit être intentionnelle et, selon le

cas :

i) Viser à faciliter l'activité criminelle ou le dessein criminel du groupe, si cette activité ou ce dessein

comporte l'exécution d'un crime relevant de la compétence de la Cour ; ou

ii) Être faite en pleine connaissance de l'intention du groupe de commettre ce crime ;

e) S'agissant du crime de génocide, elle incite directement et publiquement autrui à le commettre ;

f) Elle tente de commettre un tel crime par des actes qui, par leur caractère substantiel, constituent un

commencement d'exécution mais sans que le crime soit accompli en raison de circonstances

indépendantes de sa volonté. […] »

5.13.2. Par ailleurs, la Cour de justice a jugé que même si les actes commis par une organisation

relèvent d’une clause d’exclusion, « la seule circonstance que la personne concernée a appartenu à

une telle organisation ne saurait avoir comme conséquence automatique qu’elle doive être exclue du

statut de réfugié en vertu desdites dispositions » (CJUE, arrêt du 9 novembre 2010, C-57/09 et C-

101/09, Bundesrepublik Deutschland c. B. & D., § 88). La Cour de justice poursuit en soulignant

l’importance de l’examen individuel des faits précis, même en cas d’affiliation à un groupe ayant

commis des actes criminels susceptible d’entrainer une exclusion de la protection internationale (ibid.,

§ 94).

5.13.3. La détermination de la responsabilité individuelle du requérant dans les crimes

susmentionnés nécessite donc d’évaluer successivement trois aspects concernant le crime et la

participation du requérant dans celui-ci : les éléments matériels (1), l’élément moral (2) et enfin les

éventuelles causes d’exonération de la responsabilité (3).

(1) Les éléments matériels

5.14. Les éléments matériels du crime de guerre recouvrent, d’une part, l’acte en tant que tel ou actus

reus (a) et, d’autre part, l’implication concrète du requérant dans celui-ci, à savoir son mode de

commission ou de participation (b).

a) L’acte en tant que tel

5.15. En l’espèce, il ressort à suffisance des développements qui précèdent, auxquels le Conseil

renvoie, qu’il peut être tenu pour établi que des crimes de guerre, au sens de l’article 8, 2, e, vii, du

Statut de Rome, ont été commis par le M23.

La partie requérante ne conteste nullement cet élément de fait.

b) Le mode de commission ou de participation

5.16. Ainsi qu’il ressort du document EASO « Judicial analysis » évoqué supra, l’implication concrète

du requérant dans les faits reprochés peut prendre diverses formes, de la commission directe à

l’incitation (EASO, Judicial analysis, op. cit., pages 102 à 112). S’agissant plus particulièrement du

crime de guerre, au sens de l’article 1er, section F, a, de la Convention de Genève, l’examen de la

responsabilité individuelle du requérant peut être effectué au regard du Statut de Rome et de la

jurisprudence pertinente de la Cour et des tribunaux pénaux internationaux.

5.16.1. En l’espèce, il n’est pas contesté que, de mai 2012 à mars 2013, le requérant a enregistré

des centaines de militaires et policiers congolais qui ont quitté les forces régulières pour rejoindre le

M23. La partie requérante ne conteste nullement ces éléments et insiste même à cet égard, affirmant
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que le requérant « a seulement exercé la tâche du secrétaire pour le M23 » et « qu’il a simplement

‟aidé” les responsables du M23 » (requête, page non numérotée). 

5.16.2. La partie défenderesse estime en outre que le requérant tente de minimiser son rôle au

sein du M23 et, en particulier, dans les crimes commis par celui-ci. Elle développe divers arguments à

cet égard. Elle considère tout d’abord invraisemblable que le requérant ait été recruté ainsi qu’il le

relate, c’est-à-dire de force et par des hauts-gradés de l’armée rwandaises et du M23, afin de

n’effectuer que des tâches d’encodage. Elle considère en outre que ses explications à ce sujet ne sont

guère convaincantes.

Le Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, le caractère peu vraisemblable des propos du

requérant et l’inconsistance de ses explications. Ainsi le requérant avance, sans se montrer

convaincant ou précis, qu’il n’avait pas le choix, qu’on lui a donné ce travail car il ne voulait pas

effectuer de mission de recrutement, que peut-être ses supérieurs se disaient qu’il n’allait pas accomplir

sa tâche correctement ou encore que le travail devait être confié à quelqu’un qui était au courant

(dossier administratif, pièce 6, page 8).

La partie requérante n’avance aucun élément de nature à contredire cette appréciation. Elle se

contente de réitérer ses précédents propos et d’affirmer que le requérant « est vraiment important pour

le M23 parce qu’il est le fils d’une personne très connue pour la communauté [t]utsi » (requête, page

non numérotée), sans cependant étayer son propos d’une quelconque manière.

5.16.3. La partie défenderesse relève encore que le requérant déclare avoir été envoyé sur le

terrain, en RDC, avec un groupe de recruteurs, afin de se rendre compte de la situation sur place, de

rencontrer des commandants du M23 et de suivre une formation idéologique (dossier administratif,

pièce 6, pages 9 et 10). Elle constate également qu’il a été contacté personnellement par le major S.,

bras-droit du général J. K., deux personnalités importantes du M23, afin de se « tenir prêt pour [des

tâches de recrutement notamment] » (décision, page 8). Elle relève encore que le requérant se trouvait

à Gisenyi, le centre névralgique du recrutement du M23 et qu’il recevait ses ordres de « personnes clés

dans la mobilisation et le soutien stratégique au M23 depuis le Rwanda » (décision, page 8). Elle

estime dès lors que ces éléments indiquent que le requérant tente de minimiser ses fonctions, son rôle

ainsi que la confiance qu’avaient les dirigeants du M23 en lui et considère ainsi qu’« en recrutant 400 à

500 militaires, policiers et gradés congolais pour renforcer les rangs du M23 entre mai 2012 et mars

2013, [le requérant] a […] apporté une aide substantielle à ce mouvement [lequel] s’est rendu coupable

durant la période concernée de violations graves des droits de l’homme ».

Le Conseil rejoint la partie défenderesse sur l’essentiel de ces différents points et constate que ces

éléments se vérifient à la lecture du dossier administratif. Il estime que ces éléments, ajoutés aux

informations relevées supra notamment quant au recrutement massif d’enfants-soldats par le M23,

permettent de considérer que le requérant tente en effet de minimiser son implication dans les crimes

commis par le M23. A l’audience, le requérant a d'ailleurs réitéré l’essentiel des propos repris dans la

décision entreprise.

La partie requérante n’avance aucun élément de nature à contredire cette appréciation. Elle se

contente, en substance, de soulever que le requérant n’a jamais, lui-même, recruté et a « simplement

aidé avec le recrutement en enregistrant les noms des militaires et policiers » (requête, page non

numérotée). Elle fait notamment valoir que la décision entreprise se trompe lorsqu’elle affirme que le

requérant a déclaré avoir recruté des officiers haut gradés et reproduit les notes de son entretien

personnel où il est question d’enregistrement et non de recrutement. Si le Conseil note qu’en effet, la

formulation de la décision ne correspond pas à celle des notes de l’entretien personnel sur ce point

précis (dossier administratif, pièce 6, page 8), il constate cependant que le requérant a, par ailleurs,

bien fait état de ce qu’il « aidai[t] à recruter » (dossier administratif, pièce 14, page 8). En tout état de

cause, le Conseil estime que les conclusions de la partie défenderesse sont suffisamment étayées par

les autres arguments relevés supra, lesquels se vérifient à la lecture du dossier administratif et ne sont

pas utilement contestés dans la requête. A ce dernier égard, le Conseil observe que la partie

requérante se contente de nier avoir fait davantage que de l’enregistrement, mais qu’elle n’apporte

cependant aucune explication quant aux divers éléments susmentionnés indiquant qu’elle tente de

minimiser son implication.
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5.16.4. Partant, à la lumière de ce qui précède, le Conseil estime qu’il existe des raisons

sérieuses de penser que le requérant a, à tout le moins, contribué à des crimes de guerre au sens de

l’article 1er, section F, a, de la Convention de Genève.

(2) L’élément moral

5.17. S’il est désormais établi, à la lumière des considérations qui précèdent, qu’il existe des raisons

sérieuses de penser que le requérant a contribué ou participé à des crimes de guerre au sens de

l’article 1er, section F, a, de la Convention de Genève, il convient encore néanmoins d’examiner si le

requérant a agi de façon intentionnelle au moment des faits pour entrainer sa responsabilité

individuelle. Il s’agit de l’examen de l’élément moral ou mens rea.

5.17.1. Ainsi, l’article 30 du Statut de Rome, qui concerne l’ « élément psychologique », dispose

que :

« 1. Sauf disposition contraire, nul n'est pénalement responsable et ne peut être puni à raison d'un

crime relevant de la compétence de la Cour que si l'élément matériel du crime est commis avec

intention et connaissance. 2. Il y a intention au sens du présent article lorsque : a) Relativement à un

comportement, une personne entend adopter ce comportement ; b) Relativement à une conséquence,

une personne entend causer cette conséquence ou est consciente que celle-ci adviendra dans le cours

normal des événements. 3. Il y a connaissance, au sens du présent article, lorsqu'une personne est

consciente qu'une circonstance existe ou qu'une conséquence adviendra dans le cours normal des

événements. « Connaître » et « en connaissance de cause » s'interprètent en conséquence »

En ce qui concerne la contribution à la commission d’un crime, soit le mode de participation a minima

retenu concernant le requérant, l’article 25, 3, d, du Statut de Rome dispose que celle-ci doit être

intentionnelle et, notamment, « être faite en pleine connaissance de l’intention du groupe de commettre

ce crime ».

Dans le cas particulier du crime de guerre d’enrôlement d’enfants au sens de l’article 8, 2, e, vii, du

Statut de Rome, les éléments des crimes, référencés supra, mentionnent les éléments moraux

suivants : « […] 3. L’auteur savait ou aurait dû savoir que ladite ou lesdites personnes étaient âgées de

moins de 15 ans. […] 5. L’auteur avait connaissance des circonstances de fait établissant l’existence

d’un conflit armé ».

Ainsi, il convient d’examiner désormais si le requérant avait connaissance de l’existence d’un conflit

armé, s’il savait ou aurait dû savoir que le M23 recrutait des jeunes de moins de 15 ans, s’il avait

l’intention de contribuer à la commission desdits crimes et s’il avait pleinement connaissance de

l’intention du M23 de les commettre.

5.17.2. En l’espèce, le Conseil estime qu’il ressort suffisamment des déclarations du requérant

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’il avait l’intention et la connaissance de commettre les

crimes susmentionnés. Ainsi, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que le recrutement

du requérant au sein du CNDP dès 2008, son intégration ensuite au sein du M23, ses contacts avec

des membres dirigeants de ces mouvements ainsi que les réunions auxquelles il a assisté, permettent

de conclure que le requérant avait connaissance du conflit armé en cours. Quant à la méconnaissance,

alléguée par le requérant, des crimes commis par le M23 et, en particulier, du recrutement massif

d’enfants, notamment de moins de quinze ans, le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse,

que les explications du requérant à cet égard ne convainquent nullement. En effet, ce dernier affirme

qu’il entendait parler des combats et pouvait se renseigner auprès du colonel S., mais il prétend

toutefois qu’il n’entendait pas parler de victimes civiles et ignorait que des mineurs étaient recrutés

(dossier administratif, pièce 6, pages 8 à 10). Le requérant nuance ensuite son propos, affirmant qu’il

savait que des recrutements forcés avaient lieu, mais persiste à affirmer qu’il ne s’agissait pas de

mineurs (dossier administratif, pièce 6, page 9). Au vu toutefois des informations déposées au dossier

administratif, faisant état de recrutement massif au Rwanda, en ce compris de jeunes enfants, du

caractère central, s’agissant de recrutement, de personnalités en contact avec le requérant et des

déclarations de celui-ci, évoquées supra, quant à son implication, ses contacts personnels et ses

missions et voyages au sein du M23, le Conseil n’estime pas crédible que le requérant soit resté dans

l’ignorance de ces éléments et considère, à la suite de la partie défenderesse, que ce manque de

crédibilité constitue un indice sérieux que le requérant tente de minimiser à la fois son implication et sa

connaissance desdits évènements.
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Par conséquent, au vu de ce qui a été relevé supra quant à la minimisation par le requérant de son

implication et de sa connaissance des crimes relevés, le Conseil estime qu’il existe des raisons

sérieuses de penser que le requérant avait bien l’intention et la connaissance de contribuer aux crimes

susmentionnés. La partie requérante n’avance aucun élément de nature à contredire cette appréciation.

(3) Les éventuelles causes d’exonération

5.18. Ainsi qu’il a été constaté supra, la partie requérante n’apporte aucun élément de nature à

contredire les constats qui précèdent. Dès lors, il peut être conclu des considérations exposées supra

qu’il existe des raisons sérieuses de penser que le requérant a contribué de manière substantielle à la

commission de crimes de guerre dans le cadre de ses fonctions pour le M23. Il reste à examiner si le

requérant peut néanmoins faire valoir l’existence, dans son chef, de motifs d’exonération de sa

responsabilité individuelle.

5.18.1. En l’espèce, le requérant fait essentiellement valoir qu’il a été recruté de force et qu’il

subissait une forme de contrainte. Il fait ainsi état de ce que la partie défenderesse ne conteste pas qu’il

a été recruté de force par le CNDP et qu’il n’avait pas d’autre choix que d’aider les responsables du

mouvement, sous peine d’être lui-même tué (requête, page non numérotée).

5.18.2. La contrainte est visée à l’article 31, 1, d) du Statut de Rome, qui prévoit ce qui suit :

« Le comportement dont il est allégué qu'il constitue un crime relevant de la compétence de la Cour a

été adopté sous la contrainte résultant d'une menace de mort imminente ou d'une atteinte grave,

continue ou imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d'autrui, et si elle a agi par nécessité et

de façon raisonnable pour écarter cette menace, à condition qu'elle n'ait pas eu l'intention de causer un

dommage plus grand que celui qu'elle cherchait à éviter. Cette menace peut être : i) Soit exercée par

d'autres personnes ; ii) Soit constituée par d'autres circonstances indépendantes de sa volonté »

5.18.3. La partie défenderesse ne conteste pas que le requérant a, en 2008, été enrôlé de force

au sein du CNDP, qui deviendra plus tard le M23. Elle considère cependant qu’il ne s’est pas montré

convaincant quant aux raisons ou aux circonstances l’ayant empêché de se distancier du mouvement

ou de lui échapper ensuite et ce, jusqu’en 2018. La partie défenderesse relève ainsi le caractère

invraisemblable des propos du requérant lorsque ce dernier affirme avoir refusé une mission de

recrutement pour le compte du M23, avoir donc fui ce mouvement mais s’être néanmoins rendu à

Gisenyi, le point central de recrutement du M23 où se trouvait notamment L. N., ancien chef du CNDP

et figure centrale du recrutement au Rwanda pour le M23. Elle relève également que le requérant,

lorsqu’il rejoint Gisenyi en septembre 2013, après une incarcération de six mois, contacte le

responsable des cadres du M23, selon lui pour justifier son évasion, et ne parvient pas à expliquer de

manière convaincante pourquoi il n’a pas plutôt cherché à fuir.

Le Conseil estime que ces éléments sont pertinents et se vérifient à la lecture du dossier administratif.

Ainsi, s’agissant du contact avec le responsable des cadres du M23 suite à son incarcération liée à la

division du M23 en factions distinctes, le requérant se contente de répondre de manière vague et

élusive avoir songé à fuir et s’être demandé où aller (dossier administratif, pièce 6, page 11). Le

Conseil estime qu’il ne ressort pas des déclarations du requérant que celui-ci a, jusqu’en 2018, été

placé dans un état de contrainte résultant d’une « menace de mort imminente ou d'une atteinte grave,

continue ou imminente à sa propre intégrité physique ou à celle d'autrui » ni même, à supposer qu’il ait

subi une autre forme de contrainte, qu’il ait « agi par nécessité et de façon raisonnable pour écarter

cette menace ».

La partie requérante ne fournit aucune explication de nature à contredire ces constats. Elle se contente

d’insister, vaguement, sur le recrutement forcé du requérant, d’affirmer qu’il était contraint d’aider sous

peine d’être tué ou encore de reprocher à la partie défenderesse d’avoir « omis d’examiner si les

recrutements forcés dans les organisations comme le CNDP ou le M23 sont courants dans la région

d’où le requérant est originaire » (requête, page non numérotée). Elle ne procède cependant à aucun

développement détaillé ou convaincant à ces égards et n’explique nullement en quoi l’examen de

recrutements forcés dans la région d’origine du requérant présente la moindre pertinence en l’espèce,

le recrutement forcé initial du requérant n’ayant pas été mis en cause.

Partant, le Conseil estime que les explications fournies par le requérant devant la partie défenderesse

ainsi que dans la requête ne convainquent nullement.
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5.18.4. En conséquence, le Conseil constate que le requérant ne fait valoir aucun motif

d’exonération de sa responsabilité individuelle quant aux raisons sérieuses de penser qu’il a participé

aux crimes graves susmentionnés.

E. L’analyse des documents

5.19. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

5.20. Les documents déposés par la partie requérante à l’appui de son recours ne permettent pas de

considérer différemment les différents constats qui précèdent.

Les deux témoignages joints à la requête émanent, selon le requérant, de deux « notables » du Kivu.

Ils relatent, en substance, que le requérant a été recruté de force, qu’il a tenté de fuir et qu’il n’est pas

impliqué dans les crimes commis par le M23. Le second témoignage affirme en outre que le requérant

« n’a jamais été militaire ni membre des groupes armés ayant commis les actes d’atrocités, les faits et

crimes de guerre dans la province du Nord K[ivu] (CNDP, M23) », qu’il a subi « plusieurs tentatives de

recrutement » et a « été forcé d’assurer un simple rôle d’enregistreur ». Le Conseil relève dès lors, à

titre liminaire, une contradiction fondamentale entre les propos du requérant et les allégations de ce

second témoignage, selon lequel le requérant n’a jamais été membre du CNDP, ni du M23. En effet,

quoi qu’il en soit des constats opérés supra quant à la minimisation, par le requérant, de son rôle au

sein de ces mouvements, il ressort clairement de ses propos qu’il a bien été membre de ceux-ci, fût-ce

de manière contrainte selon lui. Il a d’ailleurs clairement évoqué le fait d’avoir été membre du CNDP

(dossier administratif, pièce 6, pages 4 et 8). Quant au M23, le Conseil ne conçoit pas que le requérant

ait été envoyé en mission de récolte d’informations pour le compte de ce mouvement s’il n’en n’était

pas membre ; ses déclarations quant à son implication au sein du mouvement laissent clairement

transparaitre sa qualité de membre de celui-ci (dossier administratif, pièce 6, page 9, notamment). En

tout état de cause, les deux témoignages susmentionnés sont rédigés de manière peu circonstanciée

et n’apportent aucun élément concret ou pertinent de nature à étayer les déclarations de la partie

requérante. De plus, aucune des informations contenues dans ces documents ne permet d’éclairer le

Conseil quant à la légitimité des signataires pour se prononcer sur les faits invoqués par la partie

requérante ou quant à la manière dont lesdites informations ont été recueillies. Or, le Conseil rappelle

que, si la preuve peut s’établir en matière d’asile par toute voie de droit, il revient à l’autorité

compétente et à la juridiction de fond d’apprécier, dans chaque cas, le caractère probant des éléments

de preuve produits. En l’espèce, ces documents, en particulier leur contenu, ne possèdent pas une

force probante suffisante et ne sont dès lors pas à même de rétablir la crédibilité des déclarations du

requérant.

F. Conclusion

5.21. Il résulte des considérations qui précèdent qu’il existe des raisons sérieuses de penser que le

requérant s’est rendu coupable de crimes de guerre au sens de l’article 1er, section F, a, de la

Convention de Genève et qu’il convient de l’exclure de la qualité de réfugié sur la base de la même

disposition ainsi que de l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980.

5.22. Pour les mêmes motifs, le Conseil estime que le requérant est exclu du bénéfice de la protection

subsidiaire ainsi que le prévoit l’article 55/4, § 1er, alinéa 1er, a, de la loi du 15 décembre 1980.

En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le Commissaire

général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire général a

exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion qu’il existe des raisons

sérieuses de penser que le requérant s’est rendu coupable de crimes de guerre conformément à

l’article 1er, section F, a, de la Convention de Genève et à l’article 55/4, § 1er, alinéa 1er, a, de la loi du

15 décembre 1980 et qu’il doit donc être exclu du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante est exclue du statut de réfugié.

Article 2

La partie requérante est exclue du statut de protection subsidiaire.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

M. B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers,

M. J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU M. WILMOTTE


